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Description 

La  présente  invention  porte  sur  un  ensemble  de 
mouillage  d'articles  et  en  particulier  de  rabat  d'enve- 
loppes  pour  des  installations  de  traitement  automati-  5 
que  de  courrier. 

D'une  manière  connue,  un  tel  ensemble  de  mouil- 
lage  comporte  essentiellement  un  élément  de  mouil- 
lage  alimenté  directement  ou  indirectement  à  partir 
d'un  bac  de  réserve  d'eau  qui  le  porte  ou  non,  contre  10 
lequel  vient  frotter  le  rabat  d'enveloppes  successives 
entraînées  sur  un  chemin. 

L'élément  de  mouillage  doit  être  alimenté,  suffi- 
samment  mais  sans  excès,  pour  permettre  un  juste 
transfert  d'eau  sur  le  rabat  frottant  contre  lui.  Les  15 
moyens  assurant  son  alimentation,  à  partir  de  l'eau 
du  bac,  et  le  bac  lui-même  doivent  éviter  de  provoquer 
d'éventuelles  éclaboussures,  sous  l'effet  de  vibra- 
tions  possibles  dans  l'installation  ou  lors  de  leur  mon- 
tage  ou  démontage  dans  l'installation.  20 

Pour  répondre  à  ces  objectifs  notamment,  on 
connaît  des  ensembles  de  mouillage  plus  ou  moins 
complexes  dans  lesquels  le  bac  de  réserve  d'eau  est 
monté  à  distance  de  l'élément  de  mouillage  et  par  là- 
même  du  chemin  suivi  par  les  enveloppes  et  leur  ra-  25 
bat. 

Le  document  FR-A-  n°  2  1  95  532  décrit  un  mode 
de  réalisation  d'un  tel  dispositif  de  mouillage  et  de 
pliage  des  rabats  d'enveloppes.  Pour  le  mouillage,  le 
dispositif  comporte  un  réservoir  d'eau,  un  bras  sup-  30 
port  de  mèche  qui  part  incliné  en  biais  du  haut  du  ré- 
servoir  et  une  mèche  dont  une  extrémité  se  trouve 
dans  le  réservoir  et  l'autre  est  montée  sur  un  porte- 
mèche  et  passe  à  travers  le  bras  support  de  mèche. 
Ce  bras  support  de  mèche  a  une  portion  marginale  al-  35 
longée  qui  dégage  une  portion  allongée  de  la  mèche, 
à  travers  une  portion  allongée  ouverte  du  porte-mè- 
che.  Ce  porte-mèche  est  de  section  en  J,  avec  des 
saillies  qui  pénétrent  dans  la  mèche  pour  la  bloquer 
en  place  et  est  placé  dans  le  bras  support  de  mèche  40 
auquel  il  est  adapté.  Cet  ensemble  de  mouillage  est 
monté  sous  une  plate-forme,  avec  la  portion  dégagée 
de  la  mèche  située  sensiblement  sous  l'un  des  bords 
de  la  plate-forme.  Il  est  associé  à  un  déflecteur  amont 
qui  reçoit  le  rabat  débordant  librement  sur  le  bord  de  45 
la  plate-forme,  sur  laquelle  le  corps  de  l'enveloppe  est 
entraîné,  et  le  guide  en  dessous  du  bord  inférieur  du 
bras  support  de  mèche.  Un  ensemble  de  pliage  de 
forme  complexe  assure  alors  un  pliage  du  rabat,  en 
poussant  fermement  sa  région  gommée  contre  la  mè-  50 
che. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  réaliser  un 
ensemble  de  mouillage  de  conception  et  de  fonction- 
nement  nettement  simplifiés,  qui  en  outre  présente  un 
faible  encombrement  dans  une  installation  de  traite-  55 
ment  de  courrier,  ne  pose  aucun  problème  de  monta- 
ge  ou  de  démontage  dans  l'installation  et  évite  de 
possibles  éclaboussures. 

Elle  a  pour  objet  un  ensemble  de  mouillage  d'ar- 
ticles  comportant  un  élément  de  mouillage  et  un  bac 
d'alimentation  dudit  élément  de  mouillage,  ledit  élé- 
ment  étant  monté  sur  ledit  bac  et  présentant  une  par- 
tie  saillante  pour  le  mouillage  de  chaque  article  défi- 
lant  sur  un  chemin  et  appliqué  contre  elle,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  bac  est  monté,  avec  ledit  élément  de 
mouillage  qu'il  porte,  transversalement  au  chemin,  di- 
rectement  au  dessous  de  lui  et  sensiblement  sur  toute 
sa  largeur,  et  comporte  une  série  de  cloisons  le  divi- 
sant  sur  la  largeur  du  chemin  en  compartiments  indé- 
pendants  les  uns  des  autres,  assurant  individuelle- 
ment  l'alimentation  dudit  élément  de  mouillage. 

Selon  une  autre  caractéristique,  ledit  bac  est 
constitué  par  un  réservoir  allongé  et  étroit,  de  lon- 
gueur  sensiblement  égale  à  la  largeur  du  chemin  et 
avec  lesdites  cloisons  s'étendant  sur  sa  hauteur  et  sa 
largeur,  et  a  sa  face  supérieure  fermée  par  un  couver- 
cle  et  traversé  par  ledit  élément  de  mouillage. 

Selon  une  autre  caractéristique  ledit  élément  de 
mouillage  est  constitué  par  un  élément  plat  monté  sur 
un  porte-élément  qui  le  retient  sur  le  couvercle  et 
dans  le  bac. 

Selon  une  autre  caractéristique,  ledit  couvercle 
comporte  une  base,  recouvrant  ledit  réservoir  et  sur- 
montée  d'au  moins  une  cheminée  de  réception  et  de 
maintien  de  l'élément  de  mouillage,  avec  ledit  porte- 
élément,  dans  chacun  des  compartiments  du  bac. 

Selon  une  autre  caractéristique,  ladite  base  est 
en  outre  équipée  d'une  goulotte  d'alimentation  des 
compartiments,  formée  d'un  côté  de  la  cheminée. 

Ladite  goulotte  a  sur  la  base  une  série  de  trous 
débouchant  dans  les  compartiments  respectifs  et  fer- 
més  par  une  réglette  de  bouchons. 

La  présente  invention  a  également  pour  objet  un 
dispositif  de  mouillage  comportant  ledit  ensemble  de 
mouillage  et  un  déflecteur  de  mouillage  associé, 
montés  de  part  et  d'autre  du  chemin  des  articles,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  en  outre,  une  barrette 
de  glissement  montée  pivotante  sur  ledit  bac  et 
s'étendant,  à  l'avant  dudit  élément  de  mouillage,  pour 
le  sens  d'avance  des  articles,  et  commandée  entre 
une  position  de  protection,  pour  laquelle  elle  est  atte- 
nante  à  la  partie  saillante  de  l'élément  de  mouillage 
et  affleure  sensiblement  sur  le  niveau  du  chemin,  et 
une  position  d'effacement,  pour  laquelle  elle  est  en 
retrait  au  dessous  de  la  partie  saillante  de  l'élément 
de  mouillage  et  au  dessous  du  niveau  du  chemin. 

Selon  une  autre  caractéristique  le  déflecteur  et  la 
barrette  sont  couplés  par  des  moyens  venant  latéra- 
lement  sur  le  chemin,  pour  leur  commande  simulta- 
née. 

Les  caractéristiques  et  les  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  apparaîtront  plus  clairement  au  cours 
de  la  description  d'un  mode  de  réalisation  donné  à  ti- 
tre  d'exemple  dans  les  dessins  annexés.  Dans  ces 
dessins, 

-  La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  éléva- 
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tion  illustrant  une  machine  de  traitement  de 
courrier  utilisant  un  ensemble  de  mouillage, 
selon  la  présente  invention,  lui-même  monté 
dans  un  dispositif  de  mouillage  rendu  confor- 
me  à  la  présente  invention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  éclatée  et 
partiellement  coupée  dudit  ensemble  de  mouil- 
lage,  de  la  figure  1,  non  totalement  équipé, 

-  la  figure  3  est  une  vue  partiellement  en  éléva- 
tion,  selon  la  flèche  III  de  la  figure  2,  et  partiel- 
lement  en  coupe  longitudinale  de  l'une  des  par- 
ties,  dite  bac,  dudit  ensemble  de  mouillage  des 
figures  1  et  2, 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  élévation  d'une  autre 
partie  dite  couvercle  dudit  ensemble  de  mouil- 
lage,  selon  la  flèche  IV  de  la  figure  2, 

-  la  figure  5  est  une  vue  de  dessus  du  couvercle, 
selon  la  flèche  V  de  la  figure  2, 

-  la  figure  6  est  une  vue  en  élévation  d'une  troi- 
sième  partie  dite  réglette  de  bouchons  dudit 
ensemble  de  mouillage,  selon  la  flèche  VI  de  la 
figure  2, 

-  la  figure  6A  est  une  vue  en  coupe,  selon  la  ligne 
A-A  de  la  figure  6,  de  ladite  réglette  de  bou- 
chons. 

Dans  la  figure  1  ,  on  a  illustré  une  machine  de  trai- 
tement  de  courrier  comportant  un  dispositif  de  mouil- 
lage  1  du  rabat  des  enveloppes,  qui  est  équipé 
conformément  à  la  présente  invention. 

Ce  dispositif  de  mouillage  1  est  monté  sur  un  che- 
min  d'enveloppes  2  de  la  machine,  sur  lequel  les  en- 
veloppes  sont  entraînées  à  plat.  Deux  paires  de  jeux 
de  galets  3A,  3B  et  4A,  4B,  entre  lesquelles  se  trouve 
le  dispositif  de  mouillage  1,  définissent  le  chemin  2  et 
assurent  l'entraînement  des  enveloppes.  La  flèche  2A 
traduit  l'avance  des  enveloppes  sur  le  chemin.  L'orga- 
nisation  générale  de  la  machine  est  en  tant  que  telle 
connue.  Elle  est  décrite  succintement  ci-après. 

Dans  la  machine,  la  paire  de  jeux  de  galets  3A, 
3B  appartient  à  un  dispositif  de  chargement  3  d'enve- 
loppes  ou  en  variante  peut  recevoir  les  enveloppes 
déjà  chargées.  Elle  assure  avec  la  paire  de  jeux  de 
galets  4A,  4B,  en  particulier  l'avance  des  enveloppes 
chargées  sur  le  chemin,  dont  le  rabat  déplié  se  pré- 
sente  à  plat  et  à  l'arrière  du  corps  d'enveloppe  dans 
le  dispositif  de  mouillage.  La  paire  de  galets  4A,  4B 
constitue  aussi  un  dispositif  d'éjection  4  des  envelop- 
pes  hors  du  chemin  2. 

Dans  la  machine,  un  dispositif  de  fermeture  5  des 
enveloppes  est  monté  entre  le  dispositif  de  mouillage 
1  et  le  dispositif  d'éjection  4.  Ce  dispositif  de  ferme- 
ture  5  comporte  une  paire  d'éléments  presseurs  5A, 
5B.  Les  éléments  5A  et  5B  sont  sollicités  élastique- 
ment  en  pression  l'un  au  dessus  de  l'autre  et  sont 
montés  sur  une  même  paire  de  bras  articulés  6.  L'élé- 
ment  supérieur  5A  est  un  rouleau,  l'élément  inférieur 
est  un  profilé  de  section  allongée.  Cette  paire  d'élé- 
ments  presseurs  5A,  5B  est  rendue  pivotante  en  re- 

gard  du  chemin  2  selon  la  flèche  6A,  depuis  une  po- 
sition  de  repos,  montrée  dans  la  figure  1  et  pour  la- 
quelle  elle  est  extérieure  au  chemin,  à  une  position 
dite  de  fermeture,  pour  laquelle  elle  est  interposée  sur 

5  le  chemin,  avec  ses  éléments  de  part  et  d'autre  du 
chemin.  Une  paire  de  cames  de  fermeture  7  assure 
sa  commande  et  son  maintien  dans  l'une  ou  l'autre  de 
ses  deux  positions.  Un  galet  6B  porté  par  chaque 
bras  6  vient  en  pression  sur  la  came  correspondante 

10  de  fermeture.  Chaque  came  7  a  sur  sa  périphérie  un 
profilé  7A  affecté  à  la  mise  et  au  maintien  de  la  paire 
d'éléments  presseurs  en  position  de  repos  et  un  pro- 
filé  7B  affecté  à  sa  mise  et  à  son  maintien  en  position 
de  fermeture. 

15  Dans  la  machine,  le  dispositif  de  mouillage  1  per- 
met  à  volonté  de  mouiller  ou  de  ne  pas  mouiller  les  ra- 
bats  qui  le  traversent,  selon  que  la  fermeture  des  en- 
veloppes  est  souhaitée  ou  non.  La  fermeture  de  cha- 
que  enveloppe  est  assurée  en  deux  temps  par  la  paire 

20  d'éléments  presseurs  5A,  5B  mise  en  position  de  fer- 
meture,  lorsque  le  rabat  précédemment  mouillé  arrive 
à  son  niveau.  Dans  un  premier  de  ces  temps,  alors 
que  l'enveloppe  avance  et  que  le  rabat  arrive  au  ni- 
veau  de  la  paire  d'éléments  presseurs,  le  rabat  reçoit 

25  un  premier  pliage  sensiblement  à  90°  sur  le  corps  de 
l'enveloppe.  Dans  un  deuxième  temps  l'enveloppe 
est  entraînée  en  sens  inverse,  pour  son  recul  sur  le 
chemin,  son  rabat  passe  alors  entre  la  paire  d'élé- 
ments  presseurs  et  est  plié  complètement  sur  le  corps 

30  d'enveloppe,  pour  son  scellement.  Une  nouvelle  in- 
version  de  l'entraînement  de  l'enveloppe  sur  le  che- 
min,  assure  son  éjection  hors  du  chemin,  par  la  paire 
de  galets  4A,  4B.  Lorsque  la  fermeture  des  envelop- 
pes  n'est  pas  voulue,  le  rabat  de  chaque  enveloppe 

35  traverse  le  dispositif  de  mouillage  sans  être  mouillé, 
puis  passe  sous  la  paire  d'éléments  presseurs  5A,  5B 
maintenue  en  position  de  repos.  Elle  est  alors  direc- 
tement  éjectée,  sans  l'étape  de  recul  sur  le  chemin  2. 

Le  dispositif  de  mouillage  1  comporte  un  ensem- 
40  ble  de  mouillage  1A,  monté  sous  le  chemin  2  et  un  dé- 

flecteur  de  mouillage  associé  1  B  monté  au-dessus  du 
chemin. 

L'ensemble  de  mouillage  1A  comporte  un  élé- 
ment  de  mouillage  10,  monté  dans  un  bac  de  réserve 

45  d'eau  11.  L'élément  de  mouillage  10  est  porté  par  un 
support  12  qui  assure  son  maintien  sur  le  bac  ;  il  trem- 
pe  dans  l'eau  pour  son  alimentation  et  fait  saillie  au- 
dessus  du  bac.  Le  bac  11  est  fermé  par  un  couvercle 
13,  que  traverse  l'élément  de  mouillage.  Une  série 

50  d'ailettes  1  3A  issues  du  couvercle  1  3  s'étend  sur  l'un 
des  bords  de  l'élément  de  mouillage,  dit  bord  arrière 
pour  le  sens  d'avance  sur  le  chemin  2  donné  par  la 
flèche  2A.  Ce  bac  11  est  de  réalisation  particulière 
pourformeravecl'élementde  mouillage  1  0  qu'il  porte 

55  l'ensemble  de  mouillage  1A  conforme  à  la  présente 
invention.  Il  est  décrit  en  détail  ci-après. 

Le  dispositif  de  mouillage  1  représenté  dans  le  fi- 
gure  1  est,  quant  à  lui,  d'organisation  générale 
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conforme  à  celle  décrite  dans  la  demande  de  brevet 
"dispositif  de  mouillage  sélectif  de  rabat  d'envelop- 
pes",  ayant  même  date  de  dépôt,  de  la  demanderes- 
se.  Une  description  plus  succinte  de  ce  dispositif  est 
incorporée  ci-après. 

L'ensemble  de  mouillage  1Aest  monté  transver- 
salement  sous  le  chemin  2,  l'élément  de  mouillage  10 
restant  en  léger  retrait  sous  le  chemin  tandis  que  les 
ailettes  13A  verticales  affleurent  sur  le  niveau  du  che- 
min.  Il  est  directement  monté  entre  une  paire  de  flas- 
ques  inférieurs,  tels  que  le  flasque  8  amorcé,  de  la 
machine.  Acet  effet,  le  bac  11  a  deux  doigts  saillants 
14A,  14B  sur  chacune  de  ses  petites  faces  latérales, 
sensiblement  à  un  coin  supérieur  et  au  coin  inférieur 
opposé.  Chaque  flasque  8  a  en  correspondance,  une 
échancrure  rectangulaire  8A,  dans  laquelle  une  pièce 
support  rapportée  9  vient  définir  latéralement  deux 
logements  de  retenue  9A,  9B  pour  les  deux  doigts 
saillants  14A,  14B.  Le  bac  11  est  directement  monté 
et  retenu  sans  jeu  en  place  entre  les  flasques,  en  l'in- 
clinant  pour  insérer  chaque  doigt  saillant  inférieur 
dans  son  logement  de  retenue,  puis  en  le  ramenant 
à  l'horizontale  pour  faire  glisser  en  même  temps  cha- 
que  doigt  supérieur  dans  son  logement  de  retenue.  Il 
peut  être  enlevé  tout  aussi  aisément. 

Cet  ensemble  de  mouillage  1  A  comporte,  en  ou- 
tre,  une  barrette  de  glissement  15,  pivotante  et  asso- 
ciée  à  l'élément  de  mouillage  10.  Elle  s'étend  sur 
l'avant  de  l'élément  de  mouillage  et  a  une  face  sensi- 
blement  plane  dite  face  de  glissement  15B  pour  les 
enveloppes.  Elle  est  également  avantageusement 
portée  par  le  bac  11  en  étant  rendue  pivotante  à 
l'avant  de  l'élément  de  mouillage  10.  Elle  est  montée 
en  bout  d'une  paire  de  bras  16,  ces  bras  viennent 
s'étendre  extérieurement  sur  les  petites  faces  latéra- 
les  du  bac  1  1  où  chacun  d'eux  est  articulé  sur  le  doigt 
saillant  14A.  Un  ressort  17,  fixé  à  chaque  bras  16  et 
ancré  sur  la  petite  face  latérale  correspondante  du 
bac,  assure  le  maintien  élastique  de  la  barrette  de 
glissement  dans  une  position  haute  de  repos  d'où  elle 
est  actionnée  selon  la  flèche  15Adans  une  position 
basse  effacée.  Dans  cette  position  haute  la  barrette 
est  juste  devant  l'élément  de  mouillage,  avec  sa  face 
de  glissement  1  5B  venant  en  légère  saillie  au-dessus 
de  l'élément  de  mouillage  pour  être  dans  le  plan  du 
chemin  2.  Cette  position  haute  de  repos  est  dite  po- 
sition  de  protection,  pour  laquelle  la  barrette  de  glis- 
sement  évite  tout  contact  du  rabat  d'enveloppe  avec 
élément  de  mouillage.  Un  plot  18A  sur  chaque  petite 
face  latérale  du  bac  forme  une  butée  d'arrêt  du  bras 
16  pour  la  position  haute  de  repos  de  la  barrette. 
Comparativement  un  autre  plot  18B  sur  chaque  petite 
face  latérale  du  bac  forme  une  butée  d'arrêt  du  bras 
1  6  pour  la  position  basse  de  la  barrette.  Cette  position 
basse  effacée  est  aussi  dite  position  de  mouillage 
pour  laquelle  le  rabat  d'enveloppe  rentre  en  contact 
avec  l'élément  de  mouillage. 

La  barrette  a  des  lèvres  tombantes  15C,  non 

continues  sur  son  bord  avant.  Elle  a  aussi  ses  por- 
tions  terminales  15D,  en  demi-rond,  qui  sont  saillan- 
tes  au  dessus  de  la  face  de  glissement  15B  et  débor- 
dent  latéralement  sur  le  chemin  2. 

5  Le  déflecteur  de  mouillage  1  B  est  adapté  pour 
coopérer  avec  l'élément  de  mouillage  1  0  et  la  barrette 
de  glissement  15.  Il  comporte  un  déflecteur  propre- 
ment  dit  20.  Le  déflecteur  20  s'étend  au  dessus  du 
chemin  2,  sur  sa  largeur,  et  vient  légèrement  à  l'avant 

10  de  l'élément  de  mouillage.  Il  est  porté  en  bout  d'une 
paire  de  bras  21,  articulée  sur  un  axe  intermédiaire 
21  A  et  commandée  à  l'opposé  du  déflecteur  par  une 
paire  de  cames  de  mouillage  22.  Un  galet  21  B  porté 
par  chaque  bras  21  assure  le  couplage  entre  la  paire 

15  de  bras  et  la  paire  de  cames  de  mouillage.  Cette  paire 
de  cames  22  et  la  paire  de  cames  de  fermeture  7  sont 
calées  relativement  entre  elles  sur  un  même  arbre 
moteur  de  commande  23.  La  flèche  23A  traduit  le 
sens  de  rotation  de  cet  arbre.  Sur  la  périphérie  de  cha- 

20  que  came  22,  un  profilé  22A  est  affecté  au  maintien 
du  déflecteur  en  position  haute  de  repos  et  un  deuxiè- 
me  profilé  22B  à  son  maintien  en  position  basse  de 
mouillage.  La  flèche  20A  traduit  la  commande  du  dé- 
flecteur  en  position  basse.  En  position  de  repos  le  dé- 

25  f  lecteur  reste  à  distance  au-dessus  du  chemin.  En  po- 
sition  basse,  il  vient  interférer  avec  le  plan  du  chemin, 
à  l'avant  de  l'élément  de  mouillage. 

Pour  permettre  un  maintien  élastique  du  déflec- 
teur  20  en  regard  du  chemin  et  donc  tenir  compte 

30  d'une  épaisseur  variable  des  enveloppes,  les  bras  21 
sont  chacun  en  deux  parties,  l'une  étant  un  levier  de 
commande  24  et  l'autre  un  support  25  du  déflecteur. 
Le  levier  et  le  support  sont  tous  deux  articulés  en 
21  A  ;  ils  sont  couplés  en  outre  par  un  ressort  26.  Ce 

35  ressort  assure  le  maintien  d'une  nervure  25D,  prévue 
sur  le  support,  contre  une  rampe  24A  définie  pour  elle 
sur  le  levier. 

La  commande  du  déflecteur  de  mouillage  de  sa 
position  de  repos  à  sa  position  de  mouillage,  selon  la 

40  flèche  20A,  assure  avantageusement  en  même 
temps  la  mise  de  la  barrette  de  glissement  en  position 
basse  effacée.  Cette  commande  simultanée  est  réa- 
lisée  par  la  paire  de  cames  de  mouillage  22  et  des 
moyens  de  couplage  du  déflecteur  20  ou  de  ses  bras 

45  21  avec  la  barrette  de  glissement  15  ou  ses  bras  16. 
Les  moyens  de  couplage  illustrés  sont  définis  par  le 
profilé  du  bord  terminal  inférieur  25D  de  chacun  des 
supports  25  du  déflecteur,  qui  constitue  un  élément 
presseur,  et  par  l'épaulement  semi-circulaire  terminal 

50  15D  correspondant  de  la  barrette  de  glissement  15, 
qui  constitue  une  butée  d'appui  pour  l'élément  pres- 
seur.  Le  ressort  17  assure  le  retour  de  la  barrette  de 
glissement  en  position  haute  de  repos  quand  le  dé- 
flecteur  20  revient  en  position  haute  de  repos. 

55  Dans  l'ensemble  de  mouillage  1A,  l'élément  de 
mouillage  10  est  constitué  par  un  élément  plat  monté 
vertical  dans  le  bac.  C'est  par  exemple  un  feutre  plat, 
une  éponge  plate,  une  brosse  plate,  ou  analogue.  Il 
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est  porté  par  son  support  12  également  plat,  dit  porte 
élément,  l'une  de  ses  grandes  faces  étant  accolée  sur 
l'une  des  faces  du  porte  élément.  Son  montage  sur  le 
bac  est  précisé  au  cours  de  la  description  de  l'ensem- 
ble  de  mouillage  1A,  faite  en  regard  des  figures  sui- 
vantes. 

En  regard  de  la  figure  2  qui  montre  l'ensemble  de 
mouillage  1A  sans  la  barrette  de  glissement  portée 
par  le  bac  11  ,  on  voit  que  cet  ensemble  de  mouillage 
comporte  en  outre  une  réglette  de  bouchons  1  9  adap- 
tée  au  couvercle  13  et  permettant  le  remplissage  du 
bac  11  et  sa  fermeture  après  remplissage. 

Le  bac  11  est  décrit  en  regard  des  figures  2  et  3. 
Le  bac  est  allongé  et  de  largeur  relativement  faible  ; 
il  constitue  un  réservoir  d'eau  de  section  sensible- 
ment  parallélépipédique.  Il  s'étend  sur  la  largeur  du 
chemin.  Sa  face  supérieure  ouverte  elle  a  une  petite 
nervure  11  A  sur  sa  périphérie,  pour  le  montage  du 
couvercle.  Son  fond  présente  un  décrochement  11  B 
en  U  sur  sa  longueur,  sensiblement  dans  sa  partie 
médiane,  qui  définit  un  canal  étroit  interne  recevant 
l'extrémité  inférieure,  ou  pied,  de  l'élément  de  mouil- 
lage  sur  le  porte  élément,  ainsi  esquissé  en  pointillés 
dans  la  figure  2.  Ses  parois  latérales  1  1  C  sont  de  hau- 
teur  correspondant  au  niveau  du  fond  du  bac,  canal 
11  B  compris. 

La  figure  3  montre  que  le  bac  11  est  comparti- 
menté  sur  sa  longueur.  Il  est  représenté  avec  trois 
compartiments  identiques  30  définis  par  deux  cloi- 
sons  transversales  31  .  Les  cloisons  s'étendent  sur 
toute  la  hauteur  du  bac  11,  canal  11  B  compris.  Les 
trois  compartiments  30  sont  indépendants  et  isolés 
les  uns  des  autres  une  fois  le  bac  11  fermé  par  le  cou- 
vercle  13.  Sur  la  face  supérieure  du  bac,  chaque  cloi- 
son  31  définit  une  nervure  31  A,  analogue  à  la  nervure 
périphérique  11  A. 

Ce  bac  1  1  porte  sur  chacune  de  ses  petites  faces 
latérales,  les  deux  doigts  saillants  14A,  14B  précités, 
qui  assurent  le  maintien  du  bac  et  donc  de  l'ensemble 
de  mouillage  résultant  1  Adans  la  machine  de  la  figure 
1  et  qui  définissent,  par  les  doigts  14A,  l'axe  d'articu- 
lation  de  la  barrette  de  glissement  portée  par  le  bac. 

Le  bac  11  ainsi  compartimenté,  permet  de  répar- 
tir  de  manière  séparée  et  sensiblement  identique  le 
volume  d'eau  global  qu'il  reçoit.  Il  permet  ainsi  de 
conserver  une  répartition  équilibrée  des  masses  indi- 
viduelles  d'eau,  rend  en  conséquence  les  manipula- 
tions  plus  aisées,  au  montage  et  au  démontage  de 
l'ensemble  de  mouillage  1  A  dans  la  machine  et  évite 
de  renverser  de  l'eau  lors  des  montage  et  démontage, 
en  particulier. 

Le  couvercle  13  est  décrit  en  se  référant  aux  fi- 
gures  2,  4  et  5. 

Ce  couvercle  comporte  une  base  35  dont  la  face 
inférieure  sensiblement  plane  s'adapte  sur  la  face  su- 
périeure  du  bac  1  1  pour  le  fermer  et  présente  à  cet  ef- 
fet  une  rainure  périphérique  35A,  s'encastrant  sur  la 
nervure  périphérique  11  A  du  bac. 

Ce  couvercle  13  est  équipé  en  correspondance 
pour  les  trois  compartiments  du  bac.  Il  présente  sur 
la  face  supérieure  de  sa  base  35,  et  sur  sa  longueur, 
trois  cheminées  36  qui  sont  alignées  et  sensiblement 

5  le  long  de  sa  partie  médiane,  une  golotte  37  d'alimen- 
tation  du  bac  définie  d'un  côté  des  cheminées,  et  trois 
petits  canaux  38  de  dégazage  des  compartiments,  de 
l'autre  côté  des  cheminées. 

Les  cheminées  36  sont  largement  saillantes  sur 
10  la  base  et  débouchent  directement  à  travers  la  base 

dans  les  compartiments  respectifs,  sur  leur  longueur. 
Elles  assurent  la  retenue  de  trois  éléments  de  mouil- 
lage  10,  identiques  et  montés  sur  leur  porte-élément 
individuel,  venant  chacun  dans  l'un  des  comparti- 

15  ments  et  restant  en  légère  saillie  au  dessus  de  leur 
cheminée. 

La  goulotte  37  est  d'un  côté  des  cheminées,  elle 
est  définie  entre  un  rebord  vertical  40  sur  l'un  des 
bords  longitudinaux  de  la  base  et  une  nervure  longi- 

20  tudinale  41  qui  forme  aussi  l'une  des  parois  des  che- 
minées.  Le  rebord  vertical  est  de  hauteur  moindre 
que  celle  de  la  nervure  41  ou  des  cheminées  ;  il 
correspond  au  bord  arrière  du  bac  monté  dans  la  ma- 
chine  de  la  figure  1.  Cette  goulotte  37  communique 

25  avec  chacun  des  compartiments  du  bac  par  un  trou 
circulaire  39  dans  la  partie  de  la  base  35  qui  constitue 
le  fond  de  cette  goulotte.  Les  trois  trous  39,  pour  les 
trois  compartiments  ont  leur  bord  39A  saillant  au  des- 
sous  de  la  face  inférieure  de  la  base.  En  regard  des 

30  trois  compartiments,  le  trou  pour  le  compartiment  mé- 
dian  est  centré  sur  ce  compartiment,  ceux  pour  les 
deux  compartiments  extrêmes  sont  décalés  vers  le 
compartiment  médian. 

Les  trois  petits  canaux  38  de  dégazage  sont 
35  avantageusement  attenants  à  l'autre  paroi  de  la  che- 

minée  formée  par  une  deuxième  nervure  longitidinale 
42  analogue  à  la  nervure  41. 

Chacun  d'eux  est  formé  dans  une  surépaisseur 
43,  que  présente  cette  nervure  42,  sensiblement  à 

40  l'aplomb  de  la  partie  centrale  de  chaque  comparti- 
ment,  et  à  laquelle  est  donné,  avec  la  nervure  42  un 
chanfrein  terminal  43A  (figure  2). 

Ce  couvercle  13  présente,  en  outre,  sur  sa  face 
supérieure,  deux  nervures  transversales  45,  dites 

45  terminales,  qui  correspondent  aux  petits  côtés  de  la 
base  35  et  forment  les  petites  parois  latérales  pour  les 
deux  cheminées  terminales  et  la  goulotte,  et  deux  au- 
tres  nervures  transversales  46,  dites  intérieures,  qui 
séparent  les  cheminées  adjacentes  et  s'étendent 

50  transversalement  dans  la  goulotte  37.  Ces  nervures 
45  et  46  sont  sensiblement  analogues  ;  les  nervures 
46  ont  cependant  leur  bord  terminal  46Aen  biais  à  tra- 
vers  la  goulotte,  pour  ne  pas  le  compartimenter,  ce 
bord  terminal  46A  aboutissant  sensiblement  au  pied 

55  de  la  paroi  41  sur  la  base  35  en  maintenant  la  conti- 
nuité  de  la  goulotte,  tandis  que  le  bord  terminal 
correspondant  45A  des  nervures  45  est  vertical. 

Dans  la  goulotte  37,  ces  nervures  45  et  46  sont 
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saillantes  au  dessus  du  niveau  des  cheminées.  Les 
arêtes  supérieures  de  ces  nervures  forment  les  ailet- 
tes  précitées  13A.  Sur  chacune  de  ces  nervures,  un 
chanfrein  avant  45B  ou  46B  fait  la  transition  entre  les 
ailettes  13A  et  le  niveau  des  cheminées,  sensible- 
ment  sur  la  ligne  médiane  de  leurs  ouvertures.  Un  plat 
avant  45C,  46C  prolonge  ce  chanfrein  jusqu'à  la  paroi 
42.  Un  chanfrein  arrière  45D,  46D  fait  la  transition  en- 
tre  les  ailettes  13Aet  le  bord  terminal  45A,  46Ade  la 
nervure  correspondante.  Le  chanfrein  46D  et  le  bord 
terminal  en  biais  46A  des  nervures  46  définissent  en- 
tre  eux  un  angle  vif  ou  coin  46E  qui  contribue  à  la  re- 
tenue  en  place  de  la  réglette  de  bouchons  19. 

Sur  la  face  extérieure  de  chacune  des  nervures 
terminales  45,  une  patte  extérieure  47  est  prévue 
pour  saisir  facilement  le  couvercle.  Sous  chaque  pat- 
te  47  un  bossage  extérieur  définit  la  butée  d'arrêt  1  8A 
précitée,  pour  la  barrette  de  glissement  montée  arti- 
culée  sur  le  bac  11  (figure  1). 

On  voit  aussi,  en  regard  de  la  figure  5,  que  la  base 
35  présente,  en  outre  sur  sa  face  inférieure,  deux  rai- 
nures  35B  pour  les  nervures  terminales  31  Ades  deux 
cloisons  31  du  bac  11  (figure  3).  Ces  rainures  35B  ont 
simplement  été  esquissé  en  pointillés  comme  la  rai- 
nure  périphérique  35A. 

Le  porte-élément  de  mouillage  12  est  décrit  en  se 
référant  à  la  figure  2.  Il  assure  le  montage  de  l'élé- 
ment  de  mouillage  10  dans  chacun  des  comparti- 
ments  du  bac  et  sa  retenue  dans  la  cheminée  36 
correspondante  du  couvercle,  l'élément  de  mouillage 
et  le  porte-élément  étant  constitués  par  autant  de 
segments  individuels,  que  de  compartiments  ;  les 
segments  ne  sont  pas  référencés  séparément. 

Le  porte-élément  12  est  constitué  par  une  plaque 
support  désignée  sous  la  référence  du  porte-élé- 
ment.  Cette  plaque  support  est  de  hauteur  légère- 
ment  moindre  que  celle  de  l'élément  de  mouillage  10 
et  de  longueur  sensiblement  égale  à  celle  de  chaque 
compartiment  30.  Elle  vient  se  monter  verticalement 
dans  le  compartiment  et  la  cheminée  correspondan- 
tes.  Elle  présente,  d'un  côté  et  le  long  de  son  bord  in- 
férieur  ou  pied,  un  manchon  terminal  12A,  de  section 
rectangulaire  comme  celle  de  l'élément  de  mouillage. 
Des  bossages  internes  12B  sur  ce  manchon  assurent 
la  retenue  de  l'élément  de  mouillage  dans  le  manchon 
et  son  maintien  contre  la  face  correspondante  de  la 
plaque  support.  Ce  manchon  s'insère  à  travers  la 
cheminée  36  du  couvercle  et  vient  dans  le  canal  in- 
terne  11  B  défini  dans  le  fond  du  bac  11. 

Cette  même  plaque  support  12  présente  sur  son 
autre  face,  ou  dos,  une  patte  transversale  12C  venant 
buter  au  bout  de  la  paroi  41  de  la  cheminée,  lors  de 
l'insertion  à  fond  de  l'élément  de  mouillage  dans  son 
compartiment,  et  en  définissant  sa  partie  restante 
saillante  au  dessus  de  la  cheminée.  Elle  a,  en  outre, 
sur  son  dos  des  nervures  12D  s'étendant  sur  une  par- 
tie  de  sa  hauteur  et  juste  au  dessous  de  la  patte  de 
butée  12C.  Ces  nervures  sont  d'épaisseur  allant  légè- 

rement  en  croissant,  depuis  leur  extrémité  inférieure 
jusqu'à  leur  extrémité  supérieure  au  dessous  de  la 
patte  de  butée.  Elles  ne  s'opposent  pas  ainsi  à  leur 
engagement  dans  la  cheminée,  contre  la  paroi  41, 

5  puis  assurent  le  blocage  du  porte-élément  12  avec 
l'élément  de  mouillage,  entre  les  parois  41  et  42,  en 
fin  d'insertion. 

La  réglette  de  bouchons  1  9  est  décrite  en  regard 
des  figures  3  et  des  figures  6  et  6Adans  laquelle  elle 

10  est  montrée  avec  des  échelles  différentes. 
La  réglette  de  bouchons  assure  la  fermeture  des 

trois  trous  39  au  fond  de  la  goulotte  pour  les  trois 
compartiments  du  bac  11.  Elle  est  formée  par  un  sup- 
port  plat  allongé  ou  réglette  proprement  dite,  désigné 

15  par  cette  référence  19,  qui  porte  trois  bouchons  50. 
Les  bouchons  50  sont  cylindriques,  ils  ont  entre  eux 
sensiblement  le  même  écartement  que  celui  des 
trous  39  entre  eux.  La  réglette  est  de  longueur  légè- 
rement  moindre  que  celle  de  la  goulotte  37  et  vient 

20  s'insérer  à  peu  près  verticalement  dans  la  goulotte, 
avec  ses  deux  bouchons  extrêmes  juste  de  part  et 
d'autre  des  deux  nervures  internes  46  s'étendant 
dans  la  goulotte  37. 

Cette  réglette  19  présente  sur  l'une  de  ses  faces 
25  trois  parois  transversales  souples  ou  élastiques  51, 

portant  chacune  l'un  des  bouchons  ainsi  montés  en 
porte  à  faux  sur  la  réglette.  Les  parois  51  sont  de  hau- 
teur  supérieure  à  celle  de  la  réglette,  leur  bord  infé- 
rieur  s'étend  au  dessous  du  bord  inférieur  de  la  réglet- 

30  te.  Elles  ont  en  outre  un  décrochement  51  Aau  niveau 
du  bord  inférieur  de  la  réglette,  accentuant  leur  élas- 
ticité  par  rapport  à  la  réglette.  Chaque  bouchon  cylin- 
drique  s'étend  verticalement  en  bout  de  chaque  paroi 
élastique,  ce  bord  inférieur  de  la  paroi  étant  selon  un 

35  diamètre  d'une  face  terminale  dite  tête  50A  du  bou- 
chon. 

Cette  même  réglette  présente  en  outre  des  cou- 
pelles  d'appui  semi-circulaires  52  saillantes  sur  son 
bord  supérieur  et  au  dessus  des  parois  élastiques  51  , 

40  pour  l'insertion  en  force  de  chaque  bouchon  50  dans 
le  trou  39  correspondant. 

L'élasticité  des  parois  51,  et  en  particulier  de  leur 
partie  inférieure  portant  les  bouchons  permet  un 
éventuel  recentrage  des  bouchons  dans  les  trous  39. 

45  Deux  échancrures  terminales  19A  dans  le  bord 
inférieur  de  la  réglette  et  la  longueur  moindre  donnée 
à  la  réglette  par  rapport  à  la  goulotte  permettent  sa 
préhension  et  facilitent  le  retrait  des  bouchons,  pour 
l'alimentation  des  compartiments  du  bac  par  la  gou- 

50  lotte. 
Les  bouchons  sont  identiques.  Ils  ont  chacun 

deux  petites  couronnes  saillantes  50B  sur  leur  péri- 
phérie,  qui  s'insèrent  tour  à  tour  dans  le  trou  39  et 
viennent  se  bloquer  sous  son  bord  inférieur  pour  une 

55  bonne  fermeture  de  chacun  des  compartiments.  En 
position  de  fermeture  complète  de  chaque  trou  39  par 
son  bouchon,  le  bord  inférieur  de  la  réglette  vient  en 
appui  en  bout  du  rebord  40  sur  le  couvercle,  formant 
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la  paroi  extérieure  de  la  goulotte.  En  cours  d'insertion, 
la  réglette  est  guidée  contre  les  coins  46E  saillants 
des  nervures  46  ;  en  position  de  fermeture  elle  est 
maintenue  verticale  contre  eux. 

Cette  réglette  de  bouchons  1  9  est  monobloc.  Elle 
n'apporte  aucun  encombrement  supplémentaire 
dans  l'ensemble  de  mouillage  1A.  Elle  permet  l'ali- 
mentation  aisée  et  simultanée  des  compartiments  du 
réservoir.  La  distribution  d'eau  est  quasi  identique  en- 
tre  les  différents  compartiments. 

Dans  l'ensemble  de  mouillage  1A,  le  bac  11,  le 
couvercle  13,  le  porte-élément  de  mouillage  12,  la  ré- 
glette  de  bouchons  19  et  la  barrette  de  glissement  15 
sont  de  préférence  tous  réalisés  en  matière  plastique 
et  tous  issus  de  moulage.  Le  couvercle  est  de  préfé- 
rence  fixé  de  manière  définitive  sur  le  bac  11,  parsou- 
dage  par  ultrasons,  les  compartiments  étant  ainsi  iso- 
lés  totalement  les  uns  des  autres  et  de  l'extérieur  de 
manière  définitive. 

L'ensemble  de  mouillage  selon  la  présente  inven- 
tion  présente  de  nombreux  avantages.  En  particulier, 
il  est  aisé  à  monter  dans  tout  type  de  dispositif  de 
mouillage,  ou  à  démonter,  sans  risque  de  provoquer 
inopinément  des  dégâts  lors  d'une  telle  intervention 
ou  lors  de  son  alimentation.  Cette  alimentation  est  par 
ailleurs  rapide  et  simple.  Il  a  son  élément  de  mouillage 
qui  est  très  simple  en  tant  que  tel  et  très  aisé  à  monter 
et  à  remplacer  le  cas  échéant,  il  est  particulièrement 
adapté  au  dispositif  de  mouillage  1  précité  dans  le- 
quel  il  est  montré  et  est  aisé  à  équiper  d'une  barrette 
de  glissement  pour  coopérer  efficacement  avec  le  dé- 
flecteur  de  ce  dispositif  de  mouillage.  Bien  entendu, 
il  peut  être  utilisé  dans  tout  autre  dispositif  de  mouil- 
lage,  sans  déflecteur  associé  ou  avec  un  déflecteur 
différent. 

Cet  ensemble  de  mouillage  est  de  faible  encom- 
brement.  Les  éléments  individuels  qu'il  comporte 
sont  tous  de  réalisation  simple  et  peu  coûteuse  et  ai- 
sés  à  assembler  et  à  remplacer  si  besoin  est. 

La  présente  invention  a  été  décrite  en  regard  du 
mode  de  réalisation  illustré,  il  est  évident  que  sans 
sortir  du  cadre  de  la  présente  invention  on  peut  y  ap- 
porter  des  modifications  de  détail  et/ou  remplacer 
certains  moyens  par  d'autres  équivalents  ou  adaptés 
au  dispositif  dans  lequel  il  est  monté.  On  note  en  par- 
ticulier  que  l'élément  de  mouillage  sur  son  porte-élé- 
ment,  qui  est  en  autant  de  segments  individuels  que 
de  compartiments,  peut  simplement  être  segmenté 
sur  sa  partie  inférieure  trempant  dans  les  comparti- 
ments.  Dans  ces  conditions  la  partie  supérieure  de 
l'élément  de  mouillage  peut  être  continue  et  une  che- 
minée  sur  toute  la  longueur  du  couvercle  assure  sa  re- 
tenue. 

Revendications 

1  .  Ensemble  de  mouillage  d'articles  comportant  un 

élément  de  mouillage  et  un  bac  d'alimentation,  le- 
dit  élément  étant  monté  sur  ledit  bac  et  présen- 
tant  une  partie  saillante  pour  le  mouillage  de  cha- 
que  article  défilant  sur  un  chemin  et  appliqué 

5  contre  elle,  caractérisé  en  ce  que  ledit  bac  (11) 
est  monté,  avec  ledit  élément  de  mouillage  (10) 
qu'il  porte,  transversalement  au  dessous  du  che- 
min  (2)  sensiblement  sur  toute  la  largeur  du  che- 
min,  et  comporte  une  série  de  cloisons  (31)  le  di- 

10  visant,  sur  la  largeur  du  chemin,  en  comparti- 
ments  (30)  indépendants  les  uns  des  autres  as- 
surant  individuellement  l'alimentation  dudit  élé- 
ment  de  mouillage  (10). 

15  2.  Ensemble  de  mouillage  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  bac  (11)  constitue  un 
réservoir  parallélépipédique  allongé  et  étroit,  de 
longueur  sensiblement  égale  à  la  largeur  du  che- 
min  (2),  dans  lequel  lesdites  cloisons  (34)  déf  inis- 

20  sant  lesdits  compartiments  (30)  s'étendent  sur  sa 
hauteur  et  sa  largeur,  et  ledit  élément  de  mouilla- 
ge  s'étendant  sur  la  longueur  du  bac  est  monté 
verticalement  sur  le  bac  et  trempe  dans  les 
compartiments  individuels  (30). 

25 
3.  Ensemble  de  mouillage  selon  la  revendication  2 

caractérisé  en  ce  que  ledit  bac  a  sa  face  supé- 
rieure  fermée  par  un  couvercle  (13)  comportant 
une  base  (35),  adaptée  aux  dimensions  de  sa 

30  face  supérieure  qu'elle  recouvre  et  traversée  par 
ledit  élément  de  mouillage  (10)  reçu  partiellement 
dans  les  compartiments  individuels  (30). 

4.  Ensemble  de  mouillage  selon  la  revendication  3, 
35  caractérisé  en  ce  que  ledit  élément  de  mouillage 

(1  0)  est  segmenté  en  autant  de  segments  que  de 
compartiments,  au  moins  dans  sa  partie  trem- 
pant  dans  lesdits  compartiments,  et  monté  sur  un 
porte-élément  également  plat  (12),  assurant  sa 

40  retenue  sur  le  bac. 

5.  Ensemble  de  mouillage  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  couvercle  (13) 
comporte,  une  goulotte  longitudinale  d'alimenta- 

45  tion  (37),  sur  la  face  extérieure  de  ladite  base  (35) 
fermant  le  bac  (11),  communiquant  avec  lesdits 
compartiments  (30)  par  des  trous  (39)  dans  le 
fond  de  la  goulotte,  défini  sur  ladite  base  (35). 

50  6.  Ensemble  de  mouillage  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  réglette  de 
bouchons  (1  9)  montée  dans  ladite  goulotte  (37)  et 
portant  des  bouchons  (50)  assurant  la  fermeture 
des  trous  (39)  respectifs  de  la  goulotte. 

55 
7.  Ensemble  de  mouillage  selon  la  revendication  6, 

caractérisé  en  ce  que  ladite  réglette  de  bouchons 
(19)  comporte  un  support  plat,  équipé  sur  l'une 
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de  ses  faces  d'une  série  de  parois  souples  trans- 
versales  (51)  ayant  un  écartement  entre  elles 
sensiblement  égal  à  celui  desdits  trous  (39)  entre 
eux  et  portant  chacune  l'un  desdits  bouchons  so- 
lidaire  d'un  bord  de  la  paroi  souple  dit  bord  infé- 
rieur  pour  le  sens  de  montage  de  la  réglette  dans 
ladite  goulotte,  lesdits  bouchons  (50)  étant  ainsi 
en  porte  à  faux  sur  ledit  support  plat  sous  son 
bord  inférieur. 

8.  Ensemble  de  mouillage  selon  la  revendication  7, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  réglette  de  bouchons 
(19),  présente,  en  outre,  des  coupelles  d'appui 
(52)  au  dessus  des  parois  souples  respectives 
(51)  pour  l'enfoncement  des  bouchons  indivi- 
duels  (50)  dans  les  trous  respectifs  (39). 

9.  Ensemble  de  mouillage  selon  la  revendication  8, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  réglette  de  bouchons 
(19)  est  monobloc. 

10.  Ensemble  de  mouillage  selon  la  revendication  9, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  réglette  (19),  est  de 
longueur  moindre  que  ladite  goulotte  (37)  et  a  une 
échancrure  (19A)  à  chacune  de  sec  extrémités, 
facilitant  sa  préhension. 

11.  Ensemble  de  mouillage  selon  l'une  des  revendi- 
cations  5  à  1  0,  caractérisé  en  ce  que  ledit  couver- 
cle  (13)  comporte  en  outre  au  moins  une  chemi- 
née  (36)  sur  ladite  face  extérieure  de  ladite  base 
(35)  et  débouchant  directement  dans  les  compar- 
timents  respectifs  (30)  dudit  bac,  dans  laquelle 
est  monté  et  retenu  ledit  élément  de  mouillage 
(10)  sur  ledit  porte-élément  (12). 

12.  Ensemble  de  mouillage  selon  la  revendication  11, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  porte-élément  (12) 
comporte  une  plaque  support  proprement  dite, 
équipée  de  premiers  moyens  (12A,  12B)  de  rete- 
nue  dudit  élément  de  mouillage  (10)  contre  l'une 
de  ses  faces  et  équipée  sur  l'autre  de  ses  faces, 
dite  dos,  de  seconds  moyens  (12C,  12D)  de  po- 
sitionnement  et  de  blocage  dudit  élément  de 
mouillage  dans  la  cheminée  (36)  sur  le  couvercle 
(13). 

13.  Ensemble  de  mouillage  selon  la  revendication 
12,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  premiers 
moyens  (12A,  12B)  comportent  un  manchon  de 
section  rectangulaire,  défini  le  long  d'un  bord  in- 
férieur  dudit  porte-élément  monté  dans  ledit  bac, 
recevant  et  retenant  ledit  élément  de  mouillage 
(10). 

14.  Ensemble  de  mouillage  selon  la  revendication 
13,  caractérisé  en  ce  que  ledit  bac  présente  un 
décrochement  (11  B)  sur  son  fond,  sur  sa  lon- 

gueur,  définissant  un  canal  longitudinal  étroit 
pour  l'extrémité  inférieure  dudit  élément  de  mouil- 
lage  (10)  sur  ledit  porte-élément  (12). 

5  15.  Ensemble  de  mouillage  selon  l'une  des  revendi- 
cations  12  et  14,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  se- 
conds  moyens  (12C,  12D)  comportent  une  patte 
(12C)  transversale  à  ladite  plaque  support  (1  9)  et 
des  nervures  (12D)  sur  une  partie  de  sa  hauteur 

w  et  au  dessous  de  ladite  patte  et  présentant  de  bas 
en  haut  une  épaisseur  allant  en  croissant. 

16.  Ensemble  de  mouillage  selon  l'une  des  revendi- 
cation  11  à  15,  caractérisé  en  ce  que  ledit  couver- 

15  cle  présente  autant  de  cheminées  (36)  que  de 
compartiments,  pour  le  montage  d'éléments  de 
mouillage  individuels  avec  leur  porte-élément, 
chaque  cheminée  correspondant  à  chaque 
compartiment  dans  lequel  elle  débouche  sensi- 

20  blement  sur  sa  longueur. 

17.  Ensemble  de  mouillage  selon  l'une  des  revendi- 
cations  5  à  1  6,  caractérisé  en  ce  que  ledit  couver- 
cle  (13)  présente  en  outre  sur  la  face  extérieure 

25  de  ladite  base  (35)  une  série  de  canaux  de  déga- 
zage  (38)  débouchant  dans  les  différents 
compartiments  (30)  du  bac  (11). 

18.  Ensemble  de  mouillage  selon  l'une  des  revendi- 
30  cations  5  à  1  7,  caractérisé  en  ce  que  ledit  couver- 

cle  (13)  présente,  en  outre,  sur  la  face  extérieure 
de  ladite  base  (35  ),  des  nervures  transversales 
(45,  46)  s'étendant  transversalement  au  moins 
dans  ladite  goulotte  (37)  et  dont  les  bords  supé- 

35  rieurs  définissent  des  ailettes  (1  3A)  saillantes  au 
dessus  de  l'élément  de  mouillage  (1  0),  le  long  de 
son  bord  arrière  pour  le  sens  d'avance  (2A)  des 
articles  défilant  sur  ledit  chemin  (2). 

40  19.  Ensemble  de  mouillage  selon  la  revendication 
1  8,  caractérisé  en  ce  que  lesdites  nervures  trans- 
versales  (45,  46)  sont  des  nervures  dites  termi- 
nales  (45)  pour  deux  d'entre  elles  aux  extrémités 
de  la  goulotte  (37)  et  des  nervures  dites  intérieu- 

rs  res  pour  les  autres  (46)  dont  le  bord  arrière  (46A) 
s'étend  en  biais  dans  ladite  goulotte  (37)  pour  le 
maintien  de  la  continuité  de  la  goulotte  sur  la  lon- 
gueur  du  couvercle  (13). 

50  20.  Ensemble  de  mouillage  selon  la  revendication 
19,  caractérisé  en  ce  que  lesdites  nervures  inté- 
rieures  (46)  sont  à  l'aplomb  des  cloisons  (31)  du- 
dit  bac  et  présentent  des  chanfreins  avant  et 
arrière  (46B,  46D)  prolongeant  de  part  et  d'autre 

55  lesdites  ailettes  (13A)  qu'elles  définissent. 

21.  Dispositif  de  mouillage  comportant  un  ensemble 
de  mouillage  (1A)  selon  l'une  des  revendications 
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1  à  20  et  un  déflecteur  de  mouillage  pivotant  as- 
socié  (20)  monté  au  dessus  du  chemin  et 
commandé  entre  une  position  haute  de  repos  et 
une  position  basse  de  mouillage,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte,  en  outre,  une  barrette  de  glis- 
sement  (15)  montée  pivotante  sur  ledit  bac  (11), 
à  l'avant  dudit  élément  de  mouillage  (10)  pour  le 
sens  d'avance  (2A)  des  articles,  et  commandée 
entre  une  position  de  protection,  pour  laquelle 
elle  est  attenante  à  l'avant  de  la  partie  saillante 
de  l'élément  de  mouillage  et  affleure  sensible- 
ment  sur  le  niveau  du  chemin  (2),  et  une  position 
d'effacement,  pour  laquelle  elle  est  en  retrait  au 
dessous  de  ladite  partie  saillante  de  l'élément  de 
mouillage  et  du  niveau  du  chemin  (2),  ladite 
barrette  étant  commandée  sensiblement  en 
même  temps  que  ledit  déflecteur. 

22.  Dispositif  de  mouillage  selon  la  revendication  20, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  de 
couplage  (1  5D,  25D)  entre  ledit  déflecteur  (20)  et 
ladite  barrette  (15),  disposés  latéralement  sur  le 
chemin  (2),  et  des  moyens  uniques  de  comman- 
de  (22)  de  ladite  barrette  (15)  en  position  d'effa- 
cement  et  dudit  déflecteur  (20)  en  position  de 
mouillage  et  en  regard  dudit  élément  de  mouilla- 
ge  (10). 

Claims 

1.  Moistening  System  comprising  a  moistening 
member  and  a  réservoir,  said  member  being 
mounted  on  said  réservoir  and  having  a  project- 
ing  part  for  moistening  each  article  as  it  moves 
along  a  path  and  is  applied  to  it,  characterized  in 
that  said  réservoir  (11)  is  mounted  with  said 
moistening  member  (10)  that  it  carries  trans- 
versely  below  the  path  (2)  over  substantially  the 
entire  width  of  the  path  and  includes  a  séries  of 
partitions  (31)  dividing  it  across  the  width  of  the 
path  into  independentcompartments  (30)  individ- 
ually  supplying  waterto  said  moistening  member 
(10). 

2.  Moistening  System  according  to  daim  1  charac- 
terized  in  that  said  réservoir  (11)  is  in  the  form  of 
an  elongate  narrow  parallelepiped-shape  réser- 
voir  whose  length  is  substantially  equal  to  the 
width  of  said  path  (2)  and  in  which  said  partitions 
(34)  def  ining  said  compartments  (30)  extend  over 
its  height  and  its  width  and  said  moistening  mem- 
ber  extends  over  the  length  of  the  réservoir  and 
is  disposed  vertically  in  the  réservoir  and  dips 
into  the  individual  compartments  (30). 

3.  Moistening  System  according  to  daim  2  charac- 
terized  in  that  said  réservoir  has  its  uppersurface 

closed  by  a  lid  (13)  incorporating  a  base  (35) 
matched  to  the  dimensions  of  the  upper  surface 
that  it  covers  and  through  which  said  moistening 
member  (10)  passes  to  be  received  in  part  in  the 

5  individual  compartments  (30). 

4.  Moistening  System  according  to  daim  3  charac- 
terized  in  that  said  moistening  member  (10)  is 
segmented  into  as  many  segments  as  there  are 

10  compartments,  at  least  in  the  partthereof  dipping 
into  said  compartments,  and  mounted  on  a  flat 
holder  (18)  fixing  it  to  the  réservoir. 

5.  Moistening  System  according  to  daim  4  charac- 
15  terized  in  that  said  lid  (13)  comprises  a  longitudi- 

nal  feed  trough  (37)  on  the  exterior  side  of  said 
base  (35)  closing  the  réservoir  (11)  and  commu- 
nicating  with  said  compartments  (30)  through 
holes  (39)  in  the  bottom  of  the  trough,  defined  on 

20  said  base  (35). 

6.  Moistening  System  according  to  daim  5  charac- 
terized  in  that  it  comprises  a  strip  of  plugs  (19) 
mounted  in  said  trough  (37)  and  carrying  plugs 

25  (50)  for  closing  respective  holes  (39)  in  the 
trough. 

7.  Moistening  System  according  to  daim  6  charac- 
terized  in  that  said  plug  strip  (19)  comprises  a  flat 

30  support  provided  on  one  side  with  a  séries  of 
transverse  flexible  walls  (51)  having  a  séparation 
between  them  substantially  equal  to  that  be- 
tween  said  holes  (39)  and  each  carrying  one  of 
said  plugs  fastened  to  an  edge  of  said  flexible 

35  wall  that  is  the  lower  edge  with  référence  to  the 
direction  in  which  the  strip  is  fitted  into  said 
trough,  said  plugs  (50)  being  cantilevered  from 
said  flat  support  under  its  lower  edge. 

40  8.  Moistening  System  according  to  daim  7  charac- 
terized  in  that  said  plug  strip  (19)  additionally 
comprises  bearing  cups  (52)  above  respective 
flexible  walls  (51)  for  forcing  the  individual  plugs 
(50)  into  the  respective  holes  (39). 

45 
9.  Moistening  System  according  to  daim  8  charac- 

terized  in  that  said  plug  strip  (19)  is  in  one  pièce. 

10.  Moistening  System  according  to  daim  9  charac- 
50  terized  in  that  the  length  of  said  strip  (1  9)  is  less 

than  the  length  of  said  trough  (37)  and  said  strip 
has  a  notch  (19A)  at  each  end  to  facilitate  grasp- 
ing  it. 

55  11.  Moistening  System  according  toany  one  of  claims 
5  to  10  characterized  in  that  said  lid  (13)  further 
comprises  at  least  one  chimney  (36)  on  said  out- 
side  surface  of  said  base  (35)  and  discharging  di- 
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rectly  into  the  respective  compartments  (30)  of 
said  réservoir,  in  which  is  mounted  and  held  said 
moistening  member  (10)  on  said  holder  (12). 

12.  Moistening  System  according  to  claim  11  charac- 
terized  in  that  said  holder  (12)  comprises  a  sup- 
port  plate  with  first  means  (12A,  12B)  for  retain- 
ing  said  moistening  member  (10)  againstone  side 
and  on  its  other  side  or  back  second  means  (12C, 
12D)  for  positioning  and  locking  said  moistening 
member  in  the  chimney  (36)  on  the  lid  (13). 

13.  Moistening  System  according  to  claim  12  charac- 
terized  in  that  said  first  means  (12A,  12B)  com- 
prise  a  rectangular  cross-section  sleeve  def  ined 
along  a  lower  edge  of  said  holder  mounted  in  said 
réservoir  receiving  and  retaining  said  moistening 
member  (10). 

14.  Molding  System  according  to  claim  13  character- 
ized  in  that  said  réservoir  has  a  recess  (11  B)  in 
its  bottom  running  along  its  length  and  defining  a 
narrow  longitudinal  channel  for  the  lower  end  of 
said  moistening  member  (1  0)  on  said  holder  (1  2). 

1  5.  Moistening  System  according  to  claim  1  2  or  claim 
14  characterized  in  that  said  second  means  (12C, 
12D)  comprise  a  transverse  lug  (12C)  on  said 
support  plate  (19)  and  ribs  (12D)  over  part  of  its 
height  and  below  said  lug  having  a  thickness  in- 
creasing  from  the  bottom  towards  the  top. 

16.  Moistening  System  according  toany  one  of  claims 
11  to  1  5  characterized  in  that  said  lid  has  as  many 
chimneys  (36)  as  there  are  compartments  for 
mounting  individual  moistening  members  with 
their  respective  holder,  each  chimney  corre- 
sponding  to  each  compartment  into  which  it  dis- 
charges  substantially  lengthwise. 

17.  Moistening  System  according  toany  one  of  claims 
5  to  16  characterized  in  that  said  lid  (13)  has  on 
the  outside  surface  of  said  base  (35)  a  séries  of 
vent  passages  (38)  discharging  into  the  various 
compartments  (30)  of  the  réservoir  (11). 

18.  Moistening  System  according  toany  one  of  claims 
5  to  17  characterized  in  that  said  lid  (13)  has  on 
the  outside  surface  of  said  base  (35)  transverse 
ribs  (45,  46)  extending  transversely  at  least  into 
said  trough  (37)  and  the  upperedgesof  which  de- 
fine  fins  (13A)  projecting  above  the  moistening 
member  (10),  along  its  edge  which  is  its  rear  edge 
with  référence  to  the  direction  (2A)  of  forward 
movement  of  articles  moving  on  said  path  (2). 

19.  Moistening  System  according  to  claim  1  8  charac- 
terized  in  that  said  transverse  ribs  (45,  46)  in- 

clude  two  outer  ribs  (45)  at  the  ends  of  the  trough 
(37)  and  inner  ribs  (46)  whose  rear  edge  (46A)  ex- 
tends  slantwise  in  said  trough  (37)  to  maintain  the 
continuity  of  the  trough  over  the  length  of  the  lid 

5  (13). 

20.  Moistening  System  according  to  claim  19  charac- 
terized  in  that  said  inner  ribs  (46)  are  aligned  with 
the  partitions  (31)  of  said  réservoir  and  have  front 

10  and  rear  bevels  (46B,  46D)  extending  to  either 
side  said  fins  (13A)  that  they  define. 

21.  Moistening  device  comprising  a  moistening  Sys- 
tem  (1  A)  according  to  any  one  of  claims  1  to  20 

15  and  an  associated  pivoting  moistening  deflector 
(20)  mounted  above  the  path  and  adapted  to  be 
actuated  between  a  raised  rest  position  and  a 
lowered  moistening  position,  characterized  in 
that  it  further  comprises  a  slide  bar  (15)  pivoted 

20  to  said  réservoir  (11)  to  the  front  of  said  moisten- 
ing  member  (10)  with  référence  to  the  direction 
(2A)  of  forward  movement  of  the  articles  and 
adapted  to  be  actuated  between  a  protection  pos- 
ition  in  which  it  adjoins  the  front  of  the  projecting 

25  partof  the  moistening  member  substantially  flush 
with  the  level  of  the  path  (2)  and  a  retracted  pos- 
ition  in  which  it  is  retracted  under  said  projecting 
part  of  the  moistening  member  and  the  level  of 
the  path  (2),  said  bar  being  actuated  at  substan- 

30  tially  the  same  time  as  said  deflector. 

22.  Moistening  device  according  to  claim  20  charac- 
terized  in  that  it  comprises  coupling  means  (15D, 
25D)  between  said  deflector  (20)  and  said  bar 

35  (15),  disposed  laterally  on  the  path  (2),  and  com- 
mon  means  (22)  for  actuating  said  bar  (1  5)  to  said 
retracted  position  and  said  deflector  (20)  to  said 
moistening  position  facing  said  moistening  mem- 
ber  (10). 

40 

Patentansprùche 

1.  Vorrichtung  zur  Befeuchtung  von  Artikeln  mit  ei- 
45  nem  Befeuchtungselement  und  einem  Versor- 

gungsbehàlter,  wobei  das  Elément  auf  dem  Be- 
hàlter  angebracht  ist  und  einen  vorspringenden 
Abschnitt  zur  Befeuchtung  jedes  ùber  eine  Bahn 
laufenden  und  gegen  das  Elément  angelegten 

50  Artikels  besitzt,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
der  Behàlter  (11)  zusammen  mit  dem  Befeuch- 
tungselement,  das  er  tràgt,  quer  unter  der  Bahn 
(2)  im  wesentlichen  ùber  die  gesamte  Breite  der 
Bahn  angebracht  ist  und  eine  Reihe  von  Zwi- 

55  schenwànden  (31)  aufweist,  die  ihn  ùberdie  Brei- 
te  der  Bahn  in  voneinander  unabhàngige  Fâcher 
(30)  unterteilen,  welche  individuell  die  Versor- 
gung  des  Befeuchtungselementes  (1  0)  bewirken. 
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2.  Befeuchtungsvorrichtung  nach  Anspruch  1,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  der  Behàlter  (11)  ein 
lângliches  und  schmales  parallelepipedisches 
Becken  mit  einer  Lange  bildet,  die  im  wesentli- 
chen  der  Breite  der  Bahn  (2)  entspricht  und  in  der 
sich  die  die  Fâcher  (30)  definierenden  Zwischen- 
wànde  (34)  ùber  die  Hôhe  des  Behàlters  und  sei- 
ne  Breite  erstrecken,  wobei  das  sich  ùber  die 
Lange  des  Behàlters  erstreckende  Befeuch- 
tungselement  senkrecht  auf  dem  Behàlter  befe- 
stigt  ist  und  in  die  individuellen  Fâcher  (30)  ein- 
taucht. 

7.  Befeuchtungsvorrichtung  nach  Anspruch  6,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  die  Stopfenleiste  (1  9) 
einen  flachen  Tràgerumfalit,  der  auf  einer  seiner 
Seiten  mit  einer  Reihe  von  nachgiebigen  Quer- 
wànden  (51)  versehen  ist,  die  einen  Zwischenab- 
stand  aufweisen,  der  im  wesentlichen  demjeni- 
gen  der  Lôcher  (39)  entspricht,  und  die  je  einen 
Stopfen  tragen,  der  mit  dem  in  Bezug  auf  die 
Montagerichtung  der  Leiste  in  der  Rinne  unteren 
Rand  der  nachgiebigen  Wand  fest  verbunden  ist, 
so  dali  die  Stopfen  (50)  freitragend  auf  dem  fla- 
chen  Tràgerunterseinem  unteren  Rand  angeord- 

net  sind. 

8.  Befeuchtungsvorrichtung  nach  Anspruch  7,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  die  Stopfenleiste  (1  9) 

5  weiterùberden  jeweiligen  nachgiebigen  Wànden 
(51)  Anschlaghôcker  (52)  zum  Eindrùcken  der 
einzelnen  Stopfen  (50)  in  die  entsprechenden  Lô- 
cher  (39)  aufweist. 

10  9.  Befeuchtungsvorrichtung  nach  Anspruch  8,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  die  Stopfenleiste  (1  9) 
aus  einem  einzigen  Stùck  besteht. 

10.  Befeuchtungsvorrichtung  nach  Anspruch  9,  da- 
15  durch  gekennzeichnet,  dali  die  Leiste  (19)  eine 

geringere  Lànge  als  die  Rille  (37)  besitzt  und  an 
jedem  ihrer  Enden  eine  Abschràgung  (19A)  auf- 
weist,  die  das  Ergreifen  erleichtert. 

20  11.  Befeuchtungsvorrichtung  nach  einem  der  An- 
sprùche  5  bis  10,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
der  Deckel  (13)weiterauf  deràulieren  Flàcheder 
Bodenplatte  (35)  mindestens  einen  Schacht  (36) 
aufweist,  der  direkt  in  die  jeweiligen  Fâcher  (30) 

25  des  Behàlters  mùndet  und  in  welchem  das  Be- 
feuchtungselement  (10)  auf  dem  Elementtràger 
(12)  angebracht  und  fixiert  ist. 

12.  Befeuchtungsvorrichtung  nach  Anspruch  11,  da- 
30  durch  gekennzeichnet,  dali  der  Elementtràger 

(12)  eine  eigentliche  Abstùtzplatte  umfalit,  die  mit 
ersten  Mitteln  (12A,  12B)  zum  Halten  des  Be- 
feuchtungselementes  (10)  an  einer  ihrer  Seiten 
versehen  ist,  und  auf  derSeite,  Rùcken  genannt, 

35  mit  zweiten  Mitteln  (12C,  12D)  zum  Positionieren 
und  Blockieren  des  Befeuchtungselementes  im 
Schacht  (36)  auf  dem  Deckel  (13)  versehen  ist. 

13.  Befeuchtungsvorrichtung  nach  Anspruch  12,  da- 
40  durch  gekennzeichnet,  dali  die  ersten  Mittel 

(12A,  12B)  eine  Manschette  mit  rechteckigem 
Querschnitt  enthalten,  die  entlang  eines  unteren 
Randes  des  im  Behàlter  angebrachten  Tràgerele- 
mentes  definiert  ist  und  das  Befeuchtungsele- 

45  ment  (10)  aufnimmt  und  hàlt. 

14.  Befeuchtungsvorrichtung  nach  Anspruch  13,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  der  Behàlter  an  sei- 
nem  Boden  eine  ùber  seine  Lànge  verlaufende 

50  Ausstùlpung  (1  1  B)  aufweist,  die  einen  schmalen, 
làngsgerichteten  Kanal  fùr  das  untere  Ende  des 
auf  seinem  Tràgerelement  (1  2)  angebrachten  Be- 
feuchtungselementes  (10)  definiert. 

55  15.  Befeuchtungsvorrichtung  nach  einem  der  An- 
sprùche  1  2  und  14,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
die  zweiten  Mittel  (12C,  12D)  an  der  Tràgerplatte 
(19)  eine  querliegende  Klaue  (12C)  und  Rippen 

3.  Befeuchtungsvorrichtung  nach  Anspruch  2,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  die  Oberseite  des  Be-  15 
hàlters  durch  einen  Deckel  (13)  mit  einer  Boden- 
platte  (35)  verschlossen  ist,  die  an  die  Abmessun- 
gen  der  oberen  Seite,  die  sie  bedeckt,  angepalit 
ist  und  die  von  dem  Befeuchtungselement  (10) 
durchdrungen  wird,  das  teilweise  in  die  individu-  20 
ellen  Fâcher  (30)  eintaucht. 

4.  Befeuchtungsvorrichtung  nach  Anspruch  3,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  das  Befeuchtungs- 
element  (10)  mindestens  an  seinem  in  die  Fâcher  25 
eintauchenden  Abschnitt  in  ebenso  viele  Seg- 
mente  unterteilt  ist,  wie  es  Fâcher  gibt,  und  dali 
es  auf  einem  ebenfalls  flachen  Tràgerelement 
(12)  befestigt  ist,  das  seine  Fixierung  am  Behàlter 
bewirkt.  30 

5.  Befeuchtungsvorrichtung  nach  Anspruch  4,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  der  Deckel  (1  3)  in  der 
Aulienf  lâche  derden  Behàlter  (11)  verschlielien- 
den  Bodenplatte  (35)  eine  langgestreckte  Versor-  35 
gungsrinne  (37)  aufweist,  die  mit  den  Fàchern 
(30)  durch  in  der  Bodenplatte  (35)  def  inierte  Lô- 
cher  (39)  im  Boden  der  Rinne  in  Verbindung 
steht. 

40 
6.  Befeuchtungsvorrichtung  nach  Anspruch  5,  da- 

durch  gekennzeichnet,  dali  sie  eine  Stopfenleiste 
(19)  aufweist,  die  in  der  Rinne  (37)  angeordnet  ist 
und  Stopfen  (50)  tràgt,  die  das  Verschlielien  der 
entsprechenden  Lôcher  (39)  der  Rinne  bewirken.  45 
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auf  einem  Abschnitt  ihrer  Hôhe  sowie  unter  der 
Klaue  aufweist,  die  von  unten  nach  oben  eine  zu- 
nehmende  Dicke  besitzt. 

16.  Befeuchtungsvorrichtung  nach  einem  der  An- 
sprùche  11  bis  15,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
der  Deckel  ebenso  viele  Schàchte  (36)  wie  Fâ- 
cher  zum  Einbauen  dereinzelnen  Befeuchtungs- 
elemente  mit  ihrem  Elementtràger  besitzt,  wobei 
jeder  Schacht  einem  Fach  entspricht,  in  das  der 
Schacht  im  wesentlichen  ùber  seine  Lànge  ein- 
mùndet. 

17.  Befeuchtungselement  nach  einem  der  Ansprù- 
che  5  bis  16,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der 
Deckel  (13)  weiter  auf  der  Aulienf  lâche  der 
Grundplatte  (35)  eine  Reihe  von  Entgasungska- 
nàlen  (38)  besitzt,  die  in  die  verschiedenen  Fâ- 
cher  (30)  des  Behàlters  (11)  einmùnden. 

18.  Befeuchtungsvorrichtung  nach  einem  der  An- 
sprùche  5  bis  17,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
der  Deckel  (13)  weiter  auf  der  Aulienf  lâche  der 
Grundplatte  (35)  querverlaufende  Rippen  (45, 
46)  besitzt,  die  sich  quer  mindestens  in  die  Rinne 
(37)  erstrecken,  und  deren  obère  Kante  Rippen 
(13A)  definiert,  die  in  Bezug  auf  die  Vorwàrtsbe- 
wegungsrichtung  (2A)  der  auf  der  Bahn  (2)  befôr- 
derten  Artikel  ùber  das  Befeuchtungselement 
(1  0)  entlang  seines  hinteren  Randes  vorspringen. 

19.  Befeuchtungsvorrichtung  nach  Anspruch  18,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  zwei  der  Querrippen 
(45,  46)  an  den  Enden  der  Rinne  (37)  sogenannte 
Endrippen  (45)  sind  und  dali  die  anderen  Quer- 
rippen  (46)  innere  Rippen  sind,  deren  hinterer 
Rand  (46A)  sich  zur  Aufrechterhaltung  der 
Durchgàngigkeit  der  Rinne  ùber  die  Lànge  des 
Deckels  (13)  schràg  in  die  Rinne  (37)  erstrecken. 

20.  Befeuchtungsvorrichtung  nach  Anspruch  19,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  die  inneren  Rippen 
(46)  senkrecht  zu  den  Zwischenwànden  (31)  des 
Behàlters  verlaufen  und  vordere  und  hintere  Ab- 
schràgungen  (46B,  46D)  besitzen,  die  auf  beiden 
Seiten  die  Rippen  (13A),  die  sie  definieren,  ver- 
làngern. 

21.  Befeuchtungseinrichtung  mit  einer  Befeuch- 
tungsvorrichtung  (1A)  gemàli  einem  der  Ansprù- 
che  1  bis  20,  und  mit  einem  zugehôrigen 
schwenkbaren  Befeuchtungsablenker  (20),  der 
ùber  der  Bahn  angebracht  ist  und  zwischen  einer 
oberen  Ruheposition  und  einer  unteren  Befeuch- 
tungsposition  bewegt  wird,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  sie  weiter  einen  Gleitstab  (15)  auf- 
weist,  derschwenkbarauf  dem  Behàlter  (11)  und 
bezogen  auf  die  Vorwàrtsbewegungsrichtung 

(2A)  der  Artikel  vor  dem  Befeuchtungselement 
(10)  montiert  ist  und  zwischen  einer  Schutzposi- 
tion,  in  der  er  an  die  Vorderseite  des  vorspringen- 
den  Abschnittes  des  Befeuchtungselementes  an- 

5  grenzt  und  im  wesentlichen  das  Niveau  der  Bahn 
(2)  berùhrt,  und  einer  Versenkungsposition  be- 
wegt  wird,  in  der  er  sich  unter  dem  vorspringen- 
den  Abschnitt  des  Befeuchtungselementes  und 
des  Niveaus  der  Bahn  (2)  versenkt  bef  indet,  wo- 

10  bei  der  Stab  im  wesentlichen  gleichzeitig  mit  dem 
Ablenker  betàtigt  wird. 

22.  Befeuchtungseinrichtung  nach  Anspruch  20,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  sie  Kopplungsmittel 

15  (1  5D,  25D)  zwischen  dem  Ablenker  (20)  und  dem 
Stab  (15)  aufweist,  die  seitlich  ùber  der  Bahn  (2) 
angeordnet  sind,  und  dali  sie  gemeinsame  Mittel 
(22)  zum  Bewegen  des  Stabes  (1  5)  in  die  Versen- 
kungsposition  und  des  Ablenkers  (20)  in  die  Be- 

20  feuchtungsposition  und  vor  das  Befeuchtungs- 
element  (10)  aufweist. 
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